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Quel mode de détention ?

Les actions CNP Assurances peuvent être 
détenues sous trois formes différentes :

• au porteur : c’est le mode de détention 
qui s’applique en l’absence de demande 
particulière. Il vous suffit d’avoir un compte-
titres auprès d’un intermédiaire financier 
(banque, courtier en ligne…), auquel vous 
vous adressez pour passer vos ordres d’achat 
ou de vente. Vos actions ne sont pas inscri-
tes nominativement chez CNP Assurances, 
qui n’a donc pas connaissance de votre 
qualité d’actionnaire ;

• au nominatif administré : vos actions 
sont inscrites chez CNP Assurances, mais 
votre compte-titres est conservé par votre 
intermédiaire financier, qui reste votre 
interlocuteur pour toutes les opérations 
courantes de votre portefeuille. Les frais 
de gestion peuvent être plus élevés que 
dans le cas de titres au porteur ;

• au nominatif pur : vos titres sont inscrits 
directement et uniquement dans les 
comptes de CNP Assurances. L’interlocuteur 
pour passer vos ordres est CACEIS CT, 
société mandatée par CNP Assurances 
pour la gestion de ses titres.

Les avantages du nominatif —
La détention au nominatif permet d’ins-
taurer une relation plus étroite avec 
CNP Assurances : vous avez alors la garan-
tie d’une information personnalisée (envoi 
du dossier de convocation aux assemblées 
générales, de la lettre d’information aux 
actionnaires et des documents légaux sans 
avoir à en faire la demande…). Au nominatif 
pur, vous bénéficiez en outre d’une 
exonération des droits de garde, ainsi que 
de la possibilité de consulter votre compte 
sur internet. Si vous souhaitez passer 
d’une détention au porteur à une 
détention au nominatif, votre intermé-
diaire financier se chargera d’effectuer les 
démarches nécessaires sur simple deman-
de. Il peut toutefois vous facturer des frais 
d’opération.

Quel type d’ordre choisir ?

Les ordres de Bourse les plus courants sont :

• l’ordre à cours limité : c’est l’ordre 
le plus fréquemment utilisé : vous précisez 
le prix maximal pour un ordre d’achat, ou 
le prix minimal pour un ordre de vente. 
Vous êtes ainsi assuré que l’ordre sera 
exécuté à un prix qui vous convient ;

• l’ordre à la meilleure limite : sans indica-
tion de prix, il est exécuté au plus tôt après 
sa réception sur le marché, au meilleur prix. 

Son exécution ne peut être que totale ;

• l’ordre au marché : il est prioritaire 
sur tous les autres types d’ordre, mais 
ne comporte aucune limite de prix ; 

• l’ordre à seuil de déclenchement : 
il est exécuté lorsque le prix que vous avez 
déterminé est atteint ou dépassé ;

• l’ordre à plage de déclenchement : vous 
fixez une fourchette de prix, et l’ordre est 
exécuté lorsque le cours de l’action se situe 
dans cette fourchette. Il est donc plus 
précis que le précédent.

Comment libeller 
un ordre ?

Assurez-vous que votre ordre comporte 
bien les mentions suivantes :

• le sens de l’opération : achat ou vente ;

• le nom de la valeur, son code Isin et le 
nombre de titres ;

• le type d’ordre ;

• les modalités de règlement : comptant 
ou avec SRD (service de règlement différé, 
pour différer à la fin du mois le paiement 
des actions pour un ordre d’achat, leur ces-
sion pour un ordre de vente) ;

• la date limite de validité de l’ordre.

Vos actions au quotidien
Pas à pas, les démarches et détails à connaître pour passer 

vos ordres de Bourse et gérer votre portefeuille d’actions.

Gérer 
vos titres
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Quelle fiscalité…
La fiscalité exposée ci-dessous est conforme à la législation en vigueur au 1er janvier 

2010 (pouvant faire l’objet de modifications ultérieures) et s’applique aux personnes 

physiques domiciliées en France.

Quels frais sur vos 
opérations ?

Les opérations boursières donnent lieu 
à deux types de frais :

• les frais de courtage, définis et perçus 
par l’établissement teneur du compte. 
Il s’agit des frais d’exécution des ordres 
de Bourse, sur lesquels s’applique 
une TVA à 19,6 % ;

• les frais de garde, qui couvrent 
les opérations administratives liées 
à la conservation de vos titres.

À savoir

Si vous êtes actionnaire au 
nominatif pur, votre interlocuteur 
privilégié pour la gestion de vos 
titres est : 
CACEIS CT Relations investisseurs 
14, rue Rouget-de-Lisle
92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9
Tél. : 01 57 78 34 44 
Fax : 01 49 08 05 80

Comment se positionner 
lors d’éventuelles 
opérations financières ?

Augmentation de capital, offre publique 
d’achat, offre publique de retrait… Lorsque 
vous êtes actionnaire d’une société 
réalisant une opération financière spécifi-
que, sachez en étudier les opportunités. Un 
document appelé « prospectus » est 
obligatoirement publié. Il contient tous les 
renseignements relatifs à la société et à 
l’opération. 

N’hésitez pas à contacter le service des 
relations avec les actionnaires pour évaluer 
au mieux vos intérêts. ■

... sur les dividendes ?

Les dividendes sont soumis à l’impôt sur le 
revenu. Depuis 2008, vous avez le choix 
entre deux modes d’imposition :

• intégrer les dividendes à vos revenus 
soumis au barème progressif : c’est 
le mode par défaut, qui s’applique 
si vous n’effectuez aucune demande parti-
culière. Vous bénéficiez alors d’un abatte-
ment de 40 % sur le montant des dividen-

des perçus, d’un second abattement de 
1 525 euros, forfaitaire, pour une personne 
seule, ou de 3 050 euros pour un couple 
marié ou pacsé. En outre, un crédit d’impôt 
égal à 50 % des dividendes perçus vous est 
accordé, plafonné à 115 euros pour une 
personne seule ou à 230 euros pour un 
couple ;

• opter pour le prélèvement forfaitaire 
libératoire, au taux de 18 % : ce taux est 
appliqué sur le montant brut des dividen-

des perçus, sans abattement ni crédit d’im-
pôt. Le prélèvement est retenu à la source, 
sur demande effectuée auprès de l’établis-
sement payeur au plus tard au moment de 
l’encaissement.

À noter : quelle que soit l’option choisie, 
depuis 2008, les cotisations sociales sur les 
dividendes sont prélevées à la source.
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... les exonérations 
de plus-values

Les actionnaires bénéficient d’une exoné-
ration totale de l’impôt sur les plus-values 
dans les cas suivants : 

• le montant de leurs cessions  de valeurs 
mobilières reste sous le seuil d’imposition ; 

• dans le cadre d’une donation de titres, les 
plus-values latentes sont effacées du point 
de vue fiscal (dans la mesure où l’opération 
est correctement déclarée à l’administra-
tion fiscale). Le donateur ne subit donc 
aucune imposition sur la plus-value anté-
rieure à la donation. Celui qui reçoit les ti-
tres, quant à lui, ne sera taxé que sur la 

plus-value acquise entre le moment où il a 
reçu les titres et celui où il les cède. Dans le 
cadre d’une succession, les plus-values laten-
tes réalisées avant le décès bénéficient du 
même traitement fiscal ;

• dans le cadre d’un PEA (Plan d’épargne en 
actions), il permet, si aucun retrait n’est ef-
fectué pendant 5 ans, de bénéficier d’une 
exonération d’impôts sur les plus-values et 
les dividendes d’actions de sociétés dont le 
siège est situé dans l’Union européenne 
(hors prélèvements sociaux de 12,1 %). 
De plus, les cessions réalisées dans le cadre 
d’un PEA après 5 ans ne sont pas prises 
en compte pour l’appréciation du seuil 
d’imposition des plus-values ;

• lorsque les titres de  sociétés européen-
nes sont  détenus pendant huit ans ou plus, 
le décompte du  temps de détention ne 
prend effet qu’à compter du 1er janvier 
2006, date d’entrée en vigueur de la loi. Les 
premières exonérations complètes n’inter-
viendront donc qu’à partir de 2014. Avant 
cette date, il y a exonération partielle de un 
tiers par an à compter de la 6e année.

... les prélèvements 
sociaux
Les prélèvements sociaux s’appliquant sur 
les revenus et les plus-values de valeurs 
mobilières sont de 12,1 %.

Plus-value 
=
– 

Comment se calcule une plus-value nette imposable ?

... sur les plus-values ?

Vos plus-values 2009
Impôt payable en 2010
Seuil d’imposition : 25 730 euros (b)

Vos plus-values 2010 (a)

Impôt payable en 2011
Seuil d’imposition : 25 830 euros (b)

Impôts sur les plus-values 
et prélèvements sociaux 
en dessous du seuil 
d’imposition

0 €
12,1 %
(de prélèvements sociaux, 
dès le premier euro)

Impôts sur les plus-values 
et prélèvements sociaux 
dès franchissement 
du seuil d’imposition

30,1 %
(18 % d’impôts sur les 
plus-values + 12,1 % 
de prélèvements sociaux, 
dès le premier euro)

30,1 %
(18 % d’impôts sur les 
plus-values + 12,1 % 
de prélèvements sociaux, 
dès le premier euro)

Comment sont taxées vos plus-values ? 

(a)  Pour votre déclaration 2011 au titre de vos revenus 2010, il faut tenir compte des cessions intervenues 
entre le 29 décembre 2009 et le 28 décembre 2010.

(b) Les rompus entrent dans le montant des cessions.

Prix de cession des actions
Net de frais de transaction

Prix de revient
Prix d’acquisition et frais de transaction 
compris

À savoir

La Mif, une mesure pour mieux 

protéger les actionnaires

La directive européenne sur les 
marchés d’instruments fi nanciers 
(dite Mif), entrée en vigueur 
fi n 2007, a notamment pour 
objectif d’assurer une meilleure 
protection des investisseurs non 
professionnels.
Elle impose aux intermédiaires 

fi nanciers :

-  de prendre toutes les mesures 
pour que les ordres de leurs 
clients soient exécutés dans les 
meilleures conditions ;

-  de mettre à leur disposition une 
information claire et complète, et 
de les mettre en garde lorsqu’ils 
négocient des produits complexes.
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Les conseils proposés par les analystes sont un élément parmi d’autres pour vous faire une idée du potentiel d’évolution d’un titre.

Acheter Que vous déteniez déjà ces actions en portefeuille ou non, c’est, 
selon l’auteur de la recommandation, le moment d’en acquérir.

Potentiel de hausse marquée.

Renforcer Un conseil d’achat a déjà été donné auparavant ; vous êtes invité à 
effectuer de nouveaux achats.

Le potentiel de hausse n’est pas encore 
arrivé à terme.

Surpondérer On vous recommande d’augmenter la part dans votre portefeuille si 
vous en détenez déjà. Sinon, la note positive peut aussi vous inciter 
à acheter.

Potentiel de hausse modérée.

Surperformance Le titre devrait affi cher une meilleure performance que l’indice 
boursier de référence. Ce qui ne signifi e pas forcément qu’il montera, 
il peut aussi mieux résister que l’indice.

Potentiel intéressant par rapport aux 
autres titres.

Conserver Le sentiment est mitigé. Pas de hausse en vue, mais il semble utile 
d’attendre.

Potentiel de hausse à long terme.

Sous-performance La performance du titre (à la hausse ou à la baisse) devrait être 
moins favorable à l’investisseur que son indice de référence.

Potentiel peu intéressant par rapport aux 
autres titres.

Sous-pondérer Si vous détenez déjà des titres, vous êtes invité à en conserver tout 
en réduisant leur part dans votre portefeuille.

Potentiel de baisse modérée.

Vendre C’est, selon l’analyste, le moment de céder vos actions. Risque de baisse marquée.

En pratique : lire une cote

Interpréter les recommandations boursières

Lire une cote

��Dividendes : montant du dernier versé ; 
modalité de son versement (T = versé en totalité ; 
A = acompte ; S = solde) ; rendement en % 
(rapport entre le montant du dividende 
et le cours de l’action).

��Cours atteints entre 
l’ouverture et la clôture 
de la séance.

��Plus haut et plus bas 
atteints par la valeur au 
cours des 12 derniers mois.

��Variations du cours 
en % : par rapport 
à la clôture de la veille ; 
sur le mois en cours ; 
sur l’année en cours.

��Bénéfi ce par action 
(bénéfi ce net de 
l’entreprise divisé par 
le nombre d’actions).

��Le PER (price earning ratio) et le DR (délai de recouvrement) 
sont des ratios permettant d’évaluer la cherté de l’action : 
le PER correspond au rapport entre le cours de l’action et le 
bénéfi ce par action (plus il est élevé, plus l’action est « chère », 
ce qui signifi e que le marché s’attend à une croissance future 
élevée) ; le DR est le délai théorique nécessaire, en années, 
pour que la somme des dividendes escomptés atteigne le cours 
de l’action.

��Nombre total de titres.

��Volume d’actions échangées la veille.

��Compartiment (le compartiment A regroupe 
les valeurs ayant une capitalisation supérieure 
à 1 milliard d’euros).

Valeur
Isin

Ouv 
+ ht 
+ bas

Clôt 
+ ht ajus 
+ bas ajus

Écart 
Vol mens 
Vol ann

BPA 09 
PER 09 
DR

Div + IA + Rdt 
Vol 
Nb titres

CNP Assurances 64,24 63,83 + 0,05 7,01 2,85   T   4,47

A 64,68 84,1 - 0,44 9,11 110 889 

FR000012022 63,56 38,84 + 23,08 5,1 148 537 823
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CNP Assurances, Société Anonyme 

au capital de 594 151 292 € entièrement libéré. 

Siège social : 4, place Raoul Dautry 

75716 Paris Cedex 15 - 

341 737 062 RCS Paris 

Entreprise régie par le Code des assurances 

Site Internet : www.cnp.fr




